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 PREFECTURE DE LA REGION 
 PAYS DE LA LOIRE 
 -----  République Française
 DIRECTION REGIONALE 
 DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
 DES PAYS DE LA LOIRE 
 ----- 
  
 
 
 
 ARRETE N° 2007/DRASS/ 445 
 
fixant le calendrier d’examen des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
 
 
 
 
 Le préfet de la région Pays-de-la-Loire, 
 préfet de la Loire-Atlantique, 

Officier de la légion d’honneur, 
Commandeur de l’ordre national du mérite, 

 
 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de l’Action Sociale et des Familles  et notamment les articles L 312-1, L 313-1 et L 313-2, 
 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d’autorisation de création, de 
transformation ou d’extension d’établissement et services sociaux et médico-sociaux  et notamment 
l’article 4, 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, 
 
 
 
 A R R E T E 
 
 
 
Article 1er :  Les périodes de dépôt et le calendrier d’examen des demandes d’autorisation et de  
renouvellement d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévus à l’article L 
313-2 du code de l’action sociale et des familles sont fixés en annexe par catégories d’établissements et 
services mentionnées au I et III de l’article L 312-1. 
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Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs devant le tribunal administratif de NANTES. 
 
 
Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des affaires sanitaires 
et sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture et à celui du Conseil Général de chacun des départements 
de la Région Pays de la Loire. 
 
 
Fait à NANTES, le   27 septembre  2007                                                             
 
 
Signé : Bernard HAGELSTEEN           
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